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Fiche Information 2 : NOP

NOP

Règlement Américain de production en Agriculture BIO.

Présentation Générale :

Le NOP (National « Organic » Program), définit les règles de production, de transformation et de commercialisation des produits « Bio » aux Etats Unis. 

Cette réglementation dépend de l’USDA (US Department of Agriculture) et son entrée en vigueur date du 21 Octobre 2002.

Cette norme s’applique aux produits du territoire américain et produits importés. L’USDA n’admet pas officiellement d’autres normes de production Bio (ni d’équivalence à d’autres normes Bio). 

La reconnaissance NOP se fait via la certification par un Organisme de Certification (OC) accrédité par l’USDA.

En France, Ecocert est accrédité pour cette certification et Qualité France propose un service d’obtention de la certification par un accord de partenariat avec un organisme suisse accrédité par l’USDA.

Etapes de certification

· Respect d’une période de reconversion de 3 ans sans l’utilisation de produits phytosanitaires ou d’engrais interdits dans le cadre du NOP.

! Attention !: 

Des produits autorisés dans le cadre de la réglementation Bio européenne ne le sont pas forcément dans le cadre du NOP.

· Rédaction du Plan de Système de Production NOP rassemblant plans d’exploitation, procédures, traçabilité, schéma de production…  et envoi à l’OC.

· Réalisation de l’audit sur l’exploitation après validation du Plan par l’OC.

A noter :

· L’audit de certification se renouvelle annuellement

· La certification porte sur le millésime en cours avec un audit avant vendange obligatoire.

· Tout producteur dont le Chiffre d’Affaire des produits NOP est inférieur à 5000$ doit respecter les exigences du NOP sans obligation de certification.

Les points forts des exigences du NOP :

1- Liste des intrants phytosanitaires et engrais (origine)

2- Gestion du risque de mélange des produits NOP et non NOP en atelier mixte

3- Gestion des risques de contamination externe (autoroute, parcelle conventionnelle).

4- Historique de 3 ans des parcelles sur les traitements phyto et les fertilisations.

5- Respect des zones tampons.

6- Lutte des nuisibles pertinente.

7- Hygiène en cave pertinente.

8- Enregistrement obligatoire des données pendant 5 ans.

9- Cas des négociants : justificatifs de certification NOP et les PSPO des fournisseurs obligatoire.

10- Cas de fertilisation par du fumier non composté : au plus tard, 90 jours avant vendanges.

Pour plus d’informations sur le NOP, contacter : Valérie Pladeau / 04 99 06 04 40 / 06 68 71 40 05 / pladeau.aivb@wanadoo.fr
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